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La loi föderale sur la protection
de I'ordre public

Le 11 mars prochain, le peuple Suisse se prononcera
sur cette loi, presentee par le Conseil föderal et votee
par les Chambres ä l'unanimite des representants des
partis nationaux, le 13 octobre 1933. Sur l'initiative des
communistes, suivis par les socialistes, un referendum
a abouti. 'IP 1

Nous nous sommes demandes si nous devions, en
qualite de sous-officiers, prendre une position nette en
faveur de cette loi car quiconque l'a etudiee ne peut res-
ter indifferent ä son sort. Cette attitude affirmative nous
la prenons avec I'eqtiere conviction de travailler ä la
protection de l'armee, acte qui non seulement est une
necessite, mais devient un devoir pour chacun de nous.

L'article 3 de cette loi donne en effet ä nos autorites
judiciaires une arme puissante contre les adversaires de
notre armee. Nous ne pouvons pas, en cette circonstanee,
invoquer notre abstention ä toute politique, pour rester
sur une reserve qui serait peu courageuse, alors que
l'institution nationale, ä laquelle nous so'mmes particu-
lierement attaches, sera, par le resultat d'un scrutin,
protegee ou non contre les attaques systematiques de ses
ennemis. Soyons consequents dans notre conduite et
dans nos engagements.

Depuis de nombreux annees, c'est-a-dire depuis que
ceux que nous appelons antimilitaristes menent une cam-
pagne acharnee contre l'armee, nous n'avons cesse de
reclamer de nos autorites- competentes l'elaboration d'une
loi permettant d'arreter cette propagande dangereuse et
surtout de pouvoir atteindre et frapper les tetes du mou-
vement.

II a fallu les tristes evenements de ndvembre 1932
ä Geneve pour qu'enfin 1'on comprenne toute 1'urgence
de telles mesures. Mais il semble que bien des patriotes
out dejä oublie cette dure legon et, coupeurs de cheveux
en quatre, ils cherchent les petits inconvenients
inevitables dans toute loi, pour en comdamner 1'ensemble.

Pour nous soldats, qui sommes eonvaincus de la
necessite pour notre pays de posseder une armee forte
et disciplinee, l'article 3 de cette loi est de toute importance.

II permettra de condamner ceux qui par des
moyens quelconques auront provoque ä la desobeissance
ä un ordre militaire, ä une violation des devoirs de
service, au refus de servir ou ä la desertion. II frappe aussi
ceux qui incitent au refus de servir ou ä la desobeissance
ä un ordre militaire, ceux qui repandent des allegations
fausses ou de nature ä outrager l'armee.

Jusqu'ä ce jour, nos lois ne nous permettent, en
temps de paix, que de poursuivre celui qui commet un
acte reprehensible, alors que celui qui l'a provoque reste
impuni. Profoude injustice, la victime est condamnee
mais le veritable responsable peut continuer son oeuvre
nefaste en toute tranquillite.

La loi qui est proposee au peuple Suisse reforme cet
illogisme. Avec elle, les pacifistes de toutes nuances, —
et Dieu sait- combien cette etiquette cache d'ennemis
acharnes de nos institutions nationales, — ne pourront
plus poursuivre impunement leur oeuvre de sape. Les
Liechty et consort devront renoncer ä la voix de « La
revolution pacifique» pour organiser publiquement le
refus collectif du service militaire. Ceresole ne prechera
plus la desertion et n'enverra plus en prison des citoyens
qui se sont laisses prendre ä ses paroles d'apötre et dont
il est moralement responsable de la condamnation. Nos
autorites pourront mettre un frein ä la propagande de
ces nombreuses societes, illustrees par 1'« Association des

femmes pour la paix et la liberie » dont les relations
avec les maitres de la Russie ont ete maintes fois de-
inontrees. Nos pasteurs antimilitaristes seront aussi at-
teints, eux qui font voter des resolutions pour que les
objecteurs de conscience echappent ä la justice de nos
tribunaux militaires. II en sera de meme des chefs so-
cialo-communistes qui ont nom Nicole, Graber ou autre,
lesquels journellement salissent l'armee sans que nous
ne puissions rien contre eux. Tous ces destructeurs de

nos institutions nationales, dont l'armee est une des plus
belles et precisement celle qui les gene le plus, pourront
enfin etre mis ä la raison avant que le mal ne devienne
irreparable.

Voilä ce que nous apporte cette nouvelle loi et pcnr-
quoi nous devons la voter et la faire voter.

Nous reconnaissons qu'il est des citoyens, d'ont nous
ne doutons nullement du patriotisme, qui en sont des
adversaires declares. Le fait de notre attachement a
une societe militaire nous empeche d'analyser ici les rai-
sons d'ordre politique invoquees par ces concitoyens,
dont Faction, jeune et energique, en d'autres circonstan-
ces, a certainement ete heureuse. Ainsi que nous le di-
sons plus haut, rien ne peut etre parfait et contenter
chacun. Mais si nous nous donnons la peine d'etudier
objectivement les avantages et les inconvenients de la
loi soumise au peuple, force nous est bien de reconnaitre
que les premiers ont infiniment plus de poids que les
seconds. Pour en avoir la preuve evidente, il suffit de
se rappeler qui a pris l'initiative d'un referendum contre
cette loi.

Officiers, sous-cfficiers ou soldats, agissons en
citoyens prevoyants, donnons ä nos autorites les moyens
qu'elles demandent pour la deuxieme fois, — on se sou-
vient du sort malheureux de la loi Haeberlin, — de de-
fendre l'armee et de prevenir la revolte.

Pour cela votons oui le 11 mars!
Maridor, sergent-major.

L'officier et le citoyen
Dans certains pays pourvus d'armees permanentes

— la France en particulier —, les officiers de carriere
sont prives du droit de vote; le but de cette mesure est
de tenir l'armee ä l'ecart des remous de la politique.

La Suisse, pays de indices, laisse au contraire Fair
circuler librement entre la vie civique et l'armee. Aussi
certains problemes, particulars ä nos institutions, se

posent-ils chez nous. L'un de ceux-ci a ete souleve par
le cas que l'on a appele «l'affaire Pointet », celui de la
situation morale de l'officier dans les luttes civiques.
Les opinions que l'on entend ca et lä montrent que beau-
coup d'esprits, meme bien intentionnes, n'en ont compris
ni les termes, ni la portee.

En principe, l'officier jouit de toutes'les liberies qui
appartiennent aux autres citoyens; son attitude politique,
son adhesion ä un parti sont des questions etrangeres ä

sa vocation militaire.
Cependant, en acceptant l'honneur et la responsabi-

lite de son grade, l'officier s'est place au service de

l'armee et s'est declare solidaire avec elle. L'armee n'est
pas seulement une institution administrative, c'est une
force morale.

Or, sous peine de soinbrer dans l'incoherenee, les
actions de l'homme reflechi doivent s'ordonner selon la
logique. C'est -precisement la Iogique qui s'oppose ä ce
qu'un officier, meme en civil, prete la main ä une entre-
prise susceptible d'affaiblir l'armee. S'employer publiquement

ä favoriser l'ascension au pouvoir d'un politicien
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dont Thostilite ä l'armee est eclatante, c'est scier la
branche sur laquelle on est assis. Nul ne peut servir
deux maitres; on ne peut en merae temps donner sa foi
ä l'armee et faire la courte echelle ä ceux qui veulent la
torpiller. On ne peut ä la fois defendre une ville assiegee
et ouvrir la porte aux assiegeants, meme si 1'on se pro-
clame partisan de la defense!

Peut-etre fera-t-on ä cette doctrine le reproche de
limiter pour l'officier les droits que la constitution re-
connait ä tout citoyen. C'est deplacer la question. Les
droits civiques de l'officier restent intacts. II s'agit ici de
ses devoirs. Et ces devoirs lui interdisent de faire usage
de ses droits au detriment de l'armee. En droit civil,
l'abus manifeste d'un droit n'est pas protege par la loi
(art. 2 du Code civil); pourrait-il en etre autrement pour
l'officier, ä qui sa conscience ne saurait permettre de de-
molir, comme citoyen, ce qu'il soutient comme grade.

Ceci n'est, d'ailleurs, pas une situation extraordinaire.

Combien d'autres situations sont assujetties ä une
morale particuliere et professionnelle qui restreint l'usage
de certains droits: celle de l'ecclesiastique, du fonction-
naire, du medecin! Prenons l'hypothese que l'on me sug-
gerait recemment: un pasteur donne des encouragements

publics ä un apotre des « Sans Dieu »; ä stricte-
ment parier, c'est son droit; mais sa destitution ne s'im-
pose-t-elle pas?

Alors, me dira-t-on, vous faites des officiers une
caste ä part, regie par un Statut particulier. Vous voulez
orienter toute leur attitude en fonction de l'armee; pour
vous, ils sont officiers avant d'etre hommes. Et voilä
lache Ie mot de « militarisme »! Mais ne nous laissons
pas prendre ä la tnagie des mots et raisonnons froide-
ment. La Constitution federale — done la democratic
suisse — veut l'armee. Partant, elle"veut la cohesion et
la discipline sans lesquelles l'armee est inutilisable. Or,
sous l'habit civil et sous 1'uniforme, l'homme reste le
meme. L'officier-cameleon qui, entre ses periodes de
service, se fait le « soigneur » des champions de l'anti-
militarisme, contredit la notion meme de l'officier, e'est-
ä-dire du serviteur loyal de son armee et de son pays.
II n'y a la rien qui conduise au militarisme, e'est-a-dire
ä l'hegemonie politique de l'element militaire; c'est au
contraire une conception qu'impose la logique de la
democratic.

Qu'on ne nous dise pas, d'ailleurs, que l'activite on
la situation d'un officier au civil n'interesse pas l'armee,
que la vie militaire et la vie civile sont separees par des
cloisons etanches. Nos lois proclament le contraire: l'ar-
ticle 16 de 1'organisation militaire exclut de l'armee celui
Qui, par la vie privee, se rend indigne de la servir. Dans
un autre ordre d'idees, l'article 18 exclut du service
Personnel l'officier et le sous-officier en faillite ou sous
le coup d'un acte de defaut de biens. L'autorite morale
du grade est done indispensable; si eile tombe, il ne
doit plus servir. Le meme principe s'applique ä celui qui
ouvre la voie aux ennemis de l'armee.

Un dernier mot sur l'esprit de soumission. Lorsqu'i!
est atteint par une mesure administrative qu'il pretend
injuste, ä qui peut s'adresser l'officier au cours de sa vie
civile? Aux instances competentes pour recevoir sa
plainte ou son recours. Si certains actes d'une enquete
instruite contre lui soulevent des critiques, c'est au su-
perieur de leur auteur qu'il peut les signaler. Mais le
role d'agitateur public contre ses propres chefs est
incompatible avec la dignite de l'officier. Effacer sa per-
sonne devant sa mission, tel est le destin de l'officier.
Socrate, meme injustement condamne ä boire la cigue,
refusa de fuir, parce que, disait-il, c'est ebranler la force

des lois que ,de se soustraire ä leur action et c'est frap-
per sa patrie. Peut-etre cet ideal d'abnegation paraftra-
t-il trop eleve ä quelques-uns; c'est pourtant celui qui
confere ä la mission de l'officier sa noblesse et sa grandeur.

Claude Dupasquier.
(Feuille d'Avis de Neuchätel.)

Petites nouvelles
La loi sur la protection de l'ordre public qui sera soumise

au vote du peuple suisse le 11 mars prochain contient, en son
article 3, des dispositions precises punissant les menees contre
la discipline militaire. Et chacun s'en fdlicitera. En effet, nous
devons ä nos soldats d'empecher qu'ils ne soient entraines
par des provocateurs dans des conflits de conscience et des
situations ambigues. Ce qui appelle aussi des mesures, c'est le
travail de sape dirige contre la discipline militaire, travail
effectue soit en secret par des cellules agissant pendant ou
en dehors du service, soit en plein jour par l'incitation au refus
de servir. II est temps que la clique Ceresolienne soit enfin
muselee et mise hors d'etat de faire de nouvelles victimes;
aussi convient-il d'esperer que le peuple suisse fera bon accueil
ä cette nouvelie loi dont voici Textrait du paragraphe con-
cernant les menees contre la discipline militaire:

« Celui qui, soit devant une assemblee ou un rassemble-
ment de personnes, soit par la voie de la presse ou au moyen
d'dcrits ou d'images reproduits d'une autre maniere, ou encore
par la radiophonie ou le gramophone, aura provoque la des-
obeissance ä un ordre militaire, ä la violation des devoirs de
service, au refus de servir oü ä la desertion,

celui qui, dans les memes conditions, aura lancd ou rd-
pandu des allegations qu'il sait etre fausses et qui sont de
nature ä outrager l'armee,

celui qui aura incite une personne astreinte au service
personnel ä la ddsobeissance ä un ordre militaire, ä une
violation des devoirs de service ou meme de servir ou ä la
desertion,

sera puni de l'emprisonnement et, dans les cas de peu de
gravite, de Tarnende.

La peine sera la reclusion ou l'emprisonnement si le ddlin-
quant a provoque ou incite ä la-mutinerie- ou au complot. »•

*
Aux Etats-Unis, un nouvel hydravion pour la marine vient

d'etre accepte par le ministere de la marine. Cet appareil doit
surpasser tous les modeles aetuellement en service.

L'avantage de cet engin doit consister principalement dans
son aptitude ä s'envoler et ä se poser sur une eau tres agitee.
Sa vitesse serait de 230 kilometres. Son rayon d'action lui
permettrait de tres grands raids. Mais aussi son prix atteindrait
4 millions et demi. Un souffle un rien

*
En Russie, de nouveaux avions legers sont en construction,

lis portent la marque N.A.I.-2; ce sont. des biplaces qui ne coü-
teraient pas beaucoup plus eher qu'une motocyclette. Iis sont
entierement en bois de pin ou de bouleau. Le moteur est de
25 clievaux et ces appareils pourraient atteindre une vitesse
de 130 kilometres ä l'heure, avec un rayon d'action, en pleine
charge, de 700 kilometres. Le plafond est de 4000 metres.

En outre Tadministration des postes a adopte pour ses
avions un nouveau parachute, type Kavalski, qui est destine
au Iancement de paquets de courrier du poids de 3 ä 5 kg.

Ce parachute est muni, le jour, d'une cloche, la nuit d'un
artifice eclairant.

Mitteilungen des Z.-V.
Communications du C. C.

Wettübungen im Handgranatenwerfen für 1934
Der Zentralvorstand hat beschlossen, als Wettübungen

für 1934 folgende Uebungen unseres Händgranaten-
reglementes vom 9. Mai 1926 zur Ausführung bringen
zu lassen:

1. Uebung a) Sechs Distanzwürfe,
2. Uebung b) Sechs Zielwürfe,
3. Uebung e) Zielwerfen aus einem Granattrichter in

einen markierten Granattrichter.
Andere als die bezeichneten Uebungen werden im
Wettkampf 1934 nicht anerkannt. Der Zentralvorstand.


	L'officier et le citoyen

